
Arrêté temporaire n°2025-AT—l26

Portant réglementation de la circulation

PLACE NEUVE depuis le croisement avec le Sentier de la Gare jusqu’au n°2 rue St Jean Baptiste

Travaux d'élagage de pin parasol

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités te¤itoriales et notamment les artieles L. 2213-l à L. 2213—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-21-l,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du l3/lO/2OZS émise par DERBEZ ENTRETIEN demeurant 504 RD61 83580 GASSIN

représentée par Monsieur Grégory PALISSIER aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux d'élagage pin parasol chez Monsieur DELACOUR rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 20/l 1/2025 RUE SAINT—JEAN-

BAPTISTE et PLACE NEUVE,

ARRETE

Article l

Le 20/l l/2025, de 9h30 à 13h30, la circulation des véhicules est interdite de 9h30 a 13h30 PLACE NEUVE depuis le

croisement avec le Sentier de la Garejusqu'au n°2 RUE SAINT—JEAN—BAPTISTE.

Par dérogation, cette disposition ne s’applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de

police, véhicules de secours et riverains de Place Neuve ainsi que ceux des bâtiments du Logis Varois place des Iles

d'Or.

La circulation sera perturbée pour les riverains avec un temps d'attente possible entre 10 et 15 minutes selon la

configuration du chantier.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lntenninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, DERBEZ ENTRETIEN . Cette signalisation devra être visible dès le croisement

de Place Neuve avec le Sentier de Cassin

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur

Fait à Gassin, le 14 octobre 2025

Madame le Maire

//
Anne-Marie \Vaniart

DIFFUS/ON:

. DERBEZ ENTRETIEN

o Madame le Maire

. Monsieur /e (fonwuzndan! de gendarmerie
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o La Poh'ce Mum’cipaZe

o zt[nnsz'exzr le C0mnzarzdam dÆS sapeurs pompz‘ers

C0nformémem‘ aux dispasifians du Code deÿjus£iæ adminisfmn'væ, le préSgrl[ arrê[é pourra jàz're Z’objeZ d‘un recourx c'onZenHelLt

dévam Ze m’bunaZ admz^nis[mZ{f~campéæn! ou Sur z'nleme£, à l’adresse www.felerecaumf; dany Lnz délai de dewc mais à compler de sa

dale de no!ç’fica[z‘on ou de publica!ian.
Canformémenl aux dz‘spasz‘z‘iorzs de la Zaz' /1°2Ûl8-493 du 2() juia 2Ûl8 reZaz‘z've a Za pm£ecfian des darzne’es persmmeHes, Ze

bénéficfaire ex£ z'afarme’ au
’il

dispose d’un droiz d’accéx, de rec£ç^ficaz‘ion, d‘effèzcemeuf ou de demande de Zz^mifadan de Zraz‘femeu£ deS

données au
'z'Z
peu£ exerce/: pOur leS z^nfarnzalions le caneernanz‘, auprés de la callecZz'wfe’ signalaz‘re du pre’senZ dacurnenl.

Publle’ par voie élec£mnique sur le sz'fe in!erneZ de la mairie le .
1 6 ÜCTI 2025
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